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Jugement NQ (13) 7/58 
du 22 septembre 1958. 

TRIBUNAl, MIXTE DES NOUVEM,ES-HE13RIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du Lundi vingt-deux septembre mil 
neuf cent cinquante-huit. 

Le Tribunal l1ixte'des Nouvelles-HE3brldes, siegeant 
en audience foraine a Santo, et COmp?Se de' : 

N.N. 
Georges GUESDON, tTuge Fren9ais, Pre sident , 
C.F.C. IMCASKIE, Juge 13ri t anni que , 
Jean RATAHD, Assp.sseur, ' 

en presence de l1. Oh. 13ERTHAULT, Procureur p.i. 
assistes de rl]. BHTERI, Greffier p.i-

n rendu le jugement suivant 

Vu le jugement NQ 158 rendu par le Tribunal du ler 
degre de la Circonscription des Iles du Nord, le 8 juillet 
1958, qui a condamne le nOlIJIlH3 CmT VAN VIN, manoeuvre, ' . 
demeurant a IJuganville (Sento) i\ : ,,'~~ , 

UN r.mIS d'emprisonnement et VINGT LIVRES stg. d'amen-:' 
~ pour avoir contrevenu aux dispositions de J.'article 59 
du Protocole du 6 ao~t 1914, - le mame jugement fixant la \ :::"" 
,duree de la contrainte par corps, en cas de non ... paiement \ 
de l'amende, a un jour d'emprisonnement par £8. d'amende • 

Vu l'g;PE~ interjete par le prevenu a I t audience .", 

Oui r.1e PUJOI!, d,efenseur, pour It appelant 

Oui les temoins en leurs depositions ; 
Oui H. Ch. 13ERTHAULT, Procureur p.i.' en ses conclu

sions,et requisitions; 
Apres en avoir delibere. 

EN Id\. FOR}1E 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a 
ete forme dans les delais prescrits, 

lJE RECOIT. 
AU FOND 

Sur l'exception d'incompetence soulevee par la 
defense. 

Attendu que les notes diplomatiques du 15 decembre 
1939 permettent aux deux juges d'exercer sans president, 
mais avec un assesseur (sauf en matiere mmmobiliere} les 
competences juridictionnelles conferees au Tribunal Mixte 
par l'article 12 du Protocole ; qu'en son paragraphe 4 
cet article 12 mentionne que le Trib11nal Mixte entendra 
les appels contre lee jugements des tribunaux du ler 
degre ; que l'assesseur doit et re choisi suivant l'esprit 
mome du Protocole toutes les fois que les notes de 1939 
ne donnent pas des prGcisions sur ce point; qu'il est 
conforme a l'esprit du Protocole de faire sieger un asses
seur de la nationalite du prevenu dans les affaires 
portees devantle Tribunal Hixte par l'effet d'Un appel 
contre un jue;ement rendu par le Tribunal du ler degree ' ....... 
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AU FOND 
Attendu que le premier juee a fait une exacte appre

ciation des faits de In cause; 
PAR CES MOTIFS 

Le Tribunal T-1ixte se declare competent 

Au fond, confirme le jugement dont est appel qmmt 
a la declaration de culpabilite et la peine 

Infirme quant a l~ duree de la contrainte par corps 
et la fixe a quinze jours au maximmm. 

Condamne Chu Van Vin aux frais liquides a la somme 
de £S. 1.0.6. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique 
les jOur, mois et 8.n que dessus./. " 

Le Juge Britannique : 

tu ~~ L'Assesseur 
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